
       CRIMEE 

SPECIAL BECASSES  

 

 
LA CRIMEELA CRIMEELA CRIMEELA CRIMEE    :::: region méridionnale d’Ukraine, la crimée forme 

une presqu’ile dans la mer noire, en face de la Turquie. Cette 

république autonome est reliée au continent par l’isthme de 

Perekop.  

Au nord-est se trouve la mer d’Azov. 

Le pays s’étend sur environ 320 km d'est en ouest et sur 175 km du 

nord au sud. Le terrain est principalement formé d'une plaine 

élevée, prolongement des steppes russes jusqu’à la  chaîne de montagnes du sud de la presqu’île dont les principales 

hauteurs dépassent les 1 200 mètres avec un point culminant à 1545 mètres. 

 

ACCESACCESACCESACCES    AU PAYSAU PAYSAU PAYSAU PAYS    :::: par avion au départ de Paris via Istambul   

ou Kiev pour Simféropol, capitale de la Crimée.  

 

PERIODE DE CHASSEPERIODE DE CHASSEPERIODE DE CHASSEPERIODE DE CHASSE    ::::  
du 15 octobre au 31 décembre, la période optimale se situant entre le 1er et 

le 25 novembre. 

 

ZONEZONEZONEZONESSSS    DE CHASSEDE CHASSEDE CHASSEDE CHASSE :::: pour la plupart elles sont situées dans la 
région sud-est, de l’intérieur des terres sur des territoires tels que 

Kirovskoje, Belogorsk, Staryj Krym, Simferopol  ou Bachcisaraj jusqu’aux 

zones bordant la mer noire aux alantours de Feodosija, Sudak et Alustra. 
   

  
 

LA CHASSELA CHASSELA CHASSELA CHASSE    
La chasse se pratique uniquement au chien d’arrêt, devant soi, avec 

un guide pour 2 chasseurs ou 3 chasseurs, assisté de vos propres 

chiens ou de chiens locaux. Vous pouvez compter sur 10 à 30 levées 

par jour et par chasseur, selon les conditions météorologiques avec un 

prélèvement maximum autorisé de 10 bécasses par jour et par 

fusil. 

Les cartouches sont de marques russes ou Italiennes. On les trouve 

en tous calibres, au prix de 15 € la boite de 25. 

 

L'exportation des bécasses (sortie d'Ukraine) n'est pas limitée mais soumise à des 

formalités vétérinaires. Une taxe 

d'exportation par colis est demandée 

par la douane. Les oiseaux doivent être 

exportés dans des sacs plastiques sous 

vide et être validés par un vétérinaire 

local. Nous ne pouvons cependant 

garantir l’autorisation de l’entrée des 

oiseaux dans les pays de l’Union 

Européenne. 

 

Moyennant redevances d’autres gibiers peuvent être chassés tels cailles, 

perdrix, pigeons, canards, oies, bécassines, faisans, lièvres, avec l’accord du guide et en tenant compte des périodes 

autorisées pour chaque espèce, selon le territoire.  
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PRIX ET DESCRIPTIF DES PRESTATIONSPRIX ET DESCRIPTIF DES PRESTATIONSPRIX ET DESCRIPTIF DES PRESTATIONSPRIX ET DESCRIPTIF DES PRESTATIONS    
 

 

GRILLE DE PRIX PAR GRILLE DE PRIX PAR GRILLE DE PRIX PAR GRILLE DE PRIX PAR PERSONNE SEPERSONNE SEPERSONNE SEPERSONNE SELON LE NOMBRE DE JOURS DE CHASSELON LE NOMBRE DE JOURS DE CHASSELON LE NOMBRE DE JOURS DE CHASSELON LE NOMBRE DE JOURS DE CHASSE    

BASE 2 CHASSEURS MINIMUMBASE 2 CHASSEURS MINIMUMBASE 2 CHASSEURS MINIMUMBASE 2 CHASSEURS MINIMUM        
 4 jours de chasse4 jours de chasse4 jours de chasse4 jours de chasse    5 jours de chasse5 jours de chasse5 jours de chasse5 jours de chasse    6 jours de chasse6 jours de chasse6 jours de chasse6 jours de chasse    

Prix par chasseur Prix par chasseur Prix par chasseur Prix par chasseur ���� 1111    888800 00 00 00 €€€€    2 1002 1002 1002 100    €€€€    2222    404040400 0 0 0 €€€€    
 

Journée libre éventuelle à Simféropol Journée libre éventuelle à Simféropol Journée libre éventuelle à Simféropol Journée libre éventuelle à Simféropol ����    Forfait de 100 € par chasseur. 

réductionréductionréductionréduction    ����    réduction de 80 € par chasseur si 4 chasseurs et plus 

 

 

 

FORMALITESFORMALITESFORMALITESFORMALITES    D’ENTREE EN D’ENTREE EN D’ENTREE EN D’ENTREE EN CRIMEE / UKRAINECRIMEE / UKRAINECRIMEE / UKRAINECRIMEE / UKRAINE    : : : :     
- document obligatoire : passeport international valide (au moins 6 mois à partir du premier jour en Ukraine)  

- document obligatoire : carte Européenne d’armes à feu 

- document obligatoire : permis de chasser  

- visa supprimé depuis 2005 pour les ressortissants de l’Union Européenne.  

- assurance responsabilité civile chasse fortement conseillée.  

Une fiche d’inscription ainsi qu’un formulaire de demande de visa, remis avec le devis seront à nous retourner, dûment complétés, 

datés et signé, pour accord.  

Bien que l’Ukraine ne fasse pas partie de l’Union Européenne, la carte Européenne d’arme à feu est devenue indispensable pour 

voyager. Elle peut être demandée, le jour du départ, à l’aéroport de Roissy Charles de Gaulle. 

Ce document s’obtient auprès de la Préfecture ou sous-préfecture. 

 

 


